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ACTION VISANT A ENCOURAGER ET DEVELOPPER DAVANTAGE LE RESPECT
DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES ET,

NOTAMMENT, QUESTION DU PROGRAMME ET DES METHODES
DE TRAVAIL DE LA COMMISSION

Afrique du Sud, Chypre*, Costa Rica, Croatie*, République tchèque,
RépubliqueUnie de Tanzanie*, Roumanie* et RoyaumeUni de GrandeBretagne

et d'Irlande du Nord : projet de décision

1997/... Décennie des Nations Unies pour l'éducation dans le domaine
des droits de l'homme

La Commission des droits de l'homme,

Considérant la résolution 1996/44 relative à la Décennie

des Nations Unies pour l'éducation dans le domaine des droits de l'homme

et compte tenu du temps nécessaire pour la mettre en oeuvre,

Décide de reporter, à sa cinquantequatrième session, l'examen de cette

question, au titre du point pertinent de l'ordre du jour.




